
VILLE DE DOUCHY LES MINES 
                                     INFORMATION - CORONAVIRUS / COVID-19 

 

du 19 mars 2020 
 

MAINTENIR LE LIEN  
AVEC LES PERSONNES AGÉES ET FRAGILES 

 

Les mesures de confinement décidées en raison de l’épidémie de coronavirus peuvent avoir des conséquences sur 

le bien-être et la santé des personnes âgées et fragiles, particulièrement lorsqu’elles sont isolées. 
 

La priorité est de pouvoir compter sur la solidarité familiale, les amis, les voisins. Même si les déplacements 

autorisés sont limités à certaines activités, il reste possible pour chacun d’entre nous de maintenir le lien avec nos 

anciens et nos malades sans les mettre en danger pour autant… Leur téléphoner, leur proposer de leur faire des 

courses ou de les accompagner chez le médecin, solliciter les services d’aide et de repas à domicile. 

 

Réaffirmer nos valeurs de Fraternité, d’Humanité et de Solidarité 
 

La Ville de Douchy les Mines a toujours porté haut et fort les valeurs de Fraternité, d’Humanité et de Solidarité. En 

ces temps particulièrement difficiles, l’occasion nous est donnée individuellement et collectivement de réaffirmer 

combien elles trouvent ici tout leur sens. 
 

Pour celles et ceux qui n’ont pas la chance d’être entourés par des proches, pour celles et ceux dont la famille est 

éloignée ou strictement confinée, pour celles et ceux qui sont seuls (es), la Municipalité a décidé de mettre à jour 

son registre des personnes âgées, fragiles et isolées. 
 

Ainsi, vous pouvez pour vous-même ou pour quelqu’un d’autre demander l’inscription au registre des personnes 

âgées, fragiles et isolées. Durant toute la période de confinement, chacune d’entre elles recevra régulièrement un 

appel téléphonique de la Municipalité ou sera visitée si elle ne donne pas de nouvelles. Des mesures pourront aussi 

être rapidement prises pour résoudre les situations d’urgence. 

 

Qui peut s'inscrire sur ce registre ? 
 

• La personne elle-même 

• Son représentant légal 

• Un tiers (ami, proche, médecin, service d'aide ou personne intervenante) 
 

Qui peut figurer sur ce registre ? 
 

• Toute personne fragile et isolée, particulièrement : 

o les personnes âgées de plus de 65 ans, 

o les personnes âgées de 60 ans et plus, reconnues inaptes au travail 

o les personnes souffrant de maladies chroniques (diabète aggravé, maladie cardiovasculaire, 

troubles respiratoires graves… ) 

o les adultes handicapés 
 

Comment s'inscrire ? 
 

• Par le bulletin au dos à remplir et à déposer en Mairie aux heures d’ouverture (entre 9 h à 12 h). 

• Par téléphone au 03.27.22.22.22 

• Par courriel à l’adresse solidarite.covid19@douchy-les-mines.fr 

 

Des informations continuent à être diffusées via le site Internet de la Commune et sur mon Facebook.  
 

Vous pouvez compter sur vos élus et les services de la Ville pour vous accompagner au quotidien et participer à la 

lutte contre la propagation du virus. 

 

A très bientôt, 

  Votre Maire, 
 

Michel VENIAT 
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Inscription ou réinscription au 
Registre des Personnes Fragiles et Isolées 

 

Je soussigné (e) ………………………........................................................................................... 

 

Date de naissance : _ _ _ / _ _ _ / _ _ _ _ _ _ Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (obligatoire) 

 

Adresse précise ……........................................................................................................................................................ 

 

Conditions de vie : ❑ seule ❑ en couple ❑ en famille 

 

❑ Personne âgée de plus de 65 ans 

❑ Personne âgée de 60 ans et plus, reconnue inapte au travail 

❑ Personne souffrant de maladie chronique 

❑ Adulte handicapé 

❑ demande à être inscrit(e) sur le registre et être appelé (e) par les services de la Ville 

❑ demande à être réinscrit sur le registre et être appelé (e) par les services de la Ville 

❑ demande à être radié(e) du registre 

 

Motif : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Etes-vous suivi par le Service Social du CCAS :     Oui ❑ Non ❑ 

• Etes-vous bénéficiaire de l’Allocation Personnalisée Autonomie:  Oui ❑ Non ❑ 

• Etes-vous suivi par le Service Social du Département :    Oui ❑ Non ❑ 

 

Bénéficiez-vous d'un service d’Aide à domicile : 
 

❑ si Oui, lequel : ……………………………………………………………………………………………………………………..…………….. ❑ Non 

 

Bénéficiez-vous d'un service de Téléalarme : 
 

❑ si Oui, lequel : ……………………………………………………………………………………………………………………..…………….. ❑ Non 

 

Bénéficiez-vous d'un service de portage de repas : 
 

❑ si Oui, lequel : ………………………………………………..………………………………………………………..………………………… ❑ Non 

 

 

Personnes à prévenir en cas d'urgence : 
 

1-Nom-Prénom : ......................................................... tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  lien avec la personne : ………………………. 

 

2-Nom-Prénom : ......................................................... tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  lien avec la personne : ………………………. 

 

Bulletin rempli par : 

 

❑ L'intéressé(e)  ❑ Tierce personne (préciser ci-dessous) 

 

Nom : ……………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………… 
 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Lien avec la personne : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Date : _ _ / _ _ / _ _ _ _       Signature : 


